
D
O

M
A

IN
E

 V
IO

LE
N

C
E

D
é

p
a

rt
e

m
e

n
t 

fé
d

é
ra

l 
d

e
 l

‘i
n

té
ri

e
u

r 
D

FI
B

u
re

au
 f

éd
ér

al
 d

e 
l’

ég
al

it
é 

en
tr

e 
fe

m
m

es
 e

t 
h

o
m

m
es

 B
FE

G

www.bfeg.admin.ch

B Informations spécifi-
ques à la violence 

3

Juin 2020

La violence domestique à l’encontre 
des enfants et des adolescent∙e∙s

Les enfants et les adolescent·e·s qui grandissent dans un contexte de violence 
domestique sont exposés à d’importantes sources de stress. L’exposition à la 
violence entre leurs référents proches représente déjà une forme de violence 
domestique à l’encontre des enfants et entraîne parfois de lourdes consé-
quences jusqu’à l’âge adulte. En présence de violence conjugale, il y a lieu 
d’admettre une mise en danger du bien de l’enfant exigeant une intervention 
rapide et appropriée. Il importe de stopper la violence et, tout particulière-
ment, d’identifier l’exposition à la violence des enfants. Pour aider les enfants 
et adolescent·e·s victimes, il est également essentiel que tous les services im-
pliqués travaillent en étroite coopération et que des mesures visant à renfor-
cer les compétences éducatives des parents soient prises. 
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1 DÉFINITION ET CONTEXTE 
La violence envers les enfants et les adolescent·e·s est souvent exercée dans le cadre fami-
lial. Ils peuvent être en proie à différentes formes de violence parmi lesquelles il importe en 
particulier de citer la maltraitance physique et psychique, les abus sexuels, la négligence 
physique et psychique et le fait d’être exposé à la violence domestique (not. Rapport 
CF 2012). Les expériences de maltraitance e de négligence ainsi que l’exposition à la vio-
lence domestique peuvent se présenter séparément ou être cumulées.

La présente feuille d’information est principalement consacrée à la situation des enfants 
et des adolescent·e·s exposés à la violence domestique (co-victimes), notamment dans le 
cadre de la violence dans le couple parental.

Les conventions internationales sur les droits des enfants et sur la lutte contre la violence 
domestique reconnaissent le fait d’être exposé à la violence dans le couple comme une 
forme incontestable de violence à l’encontre des enfants et des adolescent·e·s.

La Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant (CDE, RS 0.107, en vigueur en Suisse 
depuis 1997) énonce à l’art. 19 le droit de l’enfant à être protégé contre toutes les formes 
de violence dans la sphère domestique comme à l’extérieur. Le fait d’être exposé à la vio-
lence dans le couple parental est pointé comme une forme de maltraitance psychologique 
ou émotionnelle (Committee on the Rights of the Child 2011).

La Convention d’Istanbul (RS 0.311.35, en vigueur en Suisse depuis 2018) inclut dans sa 
définition de la violence domestique tout acte de violence physique, sexuelle, psycholo-
gique ou économique à l’égard des filles et des garçons au sein de la famille ou du ménage 
(art. 3 let. b). Compte tenu des conséquences traumatisantes que le fait d’être exposé à la 
violence dans le couple peut avoir, la Convention souligne que les enfants ne doivent pas 
nécessairement être directement visés par la violence pour être considérés comme des vic-
times de la violence domestique. La Convention d’Istanbul engage les États parties, dont la 
Suisse, à mettre en œuvre des mesures pour aider et protéger les enfants co-victimes.

1.1 Exposition à la violence domestique

Un enfant est exposé à la violence domestique lorsqu’il grandit dans une famille dans 
laquelle la violence domestique règne ou lorsqu’il y séjourne régulièrement. Il peut être 
confronté à ce fléau dans différentes situations de famille, par exemple dans sa propre fa-
mille, dans sa famille d’accueil ou dans la nouvelle famille du parent séparé.

L’exposition à la violence domestique recouvre le plus souvent le fait d’être exposé à la vio-
lence entre ses référents parentaux mais elle s’étend également à l’exposition à la violence 
dans d’autres types de relations, telle que la violence exercée par une personne de réfé-
rence parentale à l’encontre de la (demi-)sœur ou du (demi-)frère.

Les enfants exposés à cette violence sont mis en présence du comportement en perma-
nence imprévisible de leurs référents proches et du pouvoir destructif de la violence sur les 
relations humaines. Ils font l’expérience de la violence entre des personnes de référence 
avec lesquelles ils ont (en règle générale) un lien émotionnel fort. Dans ce cadre relationnel, 
pour eux essentiel, les enfants se trouvent alors confrontés à des situations très stressantes 
et parfois dangereuses. Ils sont exposés à la violence domestique pendant une période 
plus ou moins longue et il n’est pas rare qu’ils grandissent dans un climat de violence chro-
nique. L’expérience de la violence endurée revêt plusieurs formes, présente divers degrés de 
gravité et entraîne différentes conséquences pour les personnes de référence qui en sont 
victimes.
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La violence peut affecter les enfants et les adolescent·e·s de diverses manières (cf. en résu-
mé Dlugosch 2010 : 38–40).

• Les enfants peuvent assister aux actes de violence dans la même pièce ou les entendre 
d’une pièce voisine. Ils sont exposés à violentes disputes, de graves menaces, de voies 
de fait ou même d’une violence physique et sexuelle grave.

• Les enfants sont eux-mêmes pris dans ces affrontements et peuvent être directement 
impliqués dans les actes de violence du simple fait de leur présence ou parce qu’ils sont 
entraînés dans la violence par la victime ou l’auteur·e. Les enfants plus âgés peuvent 
aussi tenter d’intervenir pour protéger la victime ou arrêter la personne de référence 
violente et, partant, se retrouver eux-mêmes blessés.

• Les enfants co-victimes peuvent être confrontés de diverses manières aux conséquences 
de la violence conjugale. Il se peut qu’ils voient un de leurs parents blessé et ressentent 
sa détresse ou qu’ils assistent à une intervention de la police et/ou qu’ils doivent s’enfuir 
de l’appartement avec la personne de référence victime de la violence.

• Les enfants doivent aussi faire face à d’autres conséquences de la violence, comme des 
restrictions de la capacité éducative et d’assistance, la négligence ou la séparation de 
leurs parents.

• Les enfants ne sont pas seulement exposés à la violence dans le cadre de relations en 
cours, mais aussi durant le processus de séparation des parents. À ce sujet, le risque 
d’escalade de la violence est nettement plus élevé dans les situations de remise de l’en-
fant dans le cadre des contacts liés aux visites ou lorsqu’il y a menace d’instrumentalisa-
tion des enfants au fil du processus de séparation ou après celle-ci.1 

• On parle aussi d’exposition à la violence lorsque les enfants sont issus du viol de leur 
mère ou que la future mère est victime, au cours de la grossesse, de coups, de coups de 
pied dans le ventre, de viols, etc. Ces circonstances peuvent entraîner des complications 
à la naissance, des fausses-couches et des traumatismes.

1.2 Maltraitance des enfants et négligence 

La maltraitance infantile et la négligence (child abuse and neglect) sont d’autres formes de 
violence auxquelles les enfants et adolescent·e·s sont exposé·e·s. Elles se présentent indé-
pendamment des autres formes de violence domestique mais peuvent être combinées avec 
la violence conjugale des parents.

Maltraitance infantile
Lorsque les enfants et adolescent·e·s sont les victimes directes d’une violence dirigée contre 
eux, on parle communément de « maltraitance infantile ». Entrent dans cette catégorie 
la maltraitance physique, la maltraitance émotionnelle et les abus à caractère sexuel2 ainsi 
que la violence éducative sous forme de châtiments corporels et punitions psychologiques. 
Les mutilations génitales féminines et l’infanticide constituent des formes particulièrement 
graves (et rares) de maltraitance infantile.

La maltraitance et les abus sont exercés dans différents types de relations. Ils peuvent être 
le fait des référents parentaux (père, beau-père ou père nourricier, mère, belle-mère ou 
mère nourricière), des frères et sœurs (frère, demi-frère, frère adoptif, sœur, demi-sœur, ou 
sœur adoptive, frère ou sœur recueilli·e dans la famille) ou d’autres membres de la parenté 
ou personnes externes vivant dans le ménage ou l’entourage familial (p. ex. grands-pa-
rents, oncle, tante, cousin, cousine, etc.).

Négligence
La négligence recouvre, sur la durée et/ou de manière répétée, le refus ou l’omission de 
l’assistance nécessaire due par les personnes responsables de veiller sur les enfants et ado-
lescent·e·s (parents ou personnes dûment autorisées à s’en occuper). Elle englobe l’insuf-
fisance ou le manque de soins de base (p. ex. alimentation, hygiène corporelle, soins de 
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santé), de surveillance (p. ex. prise en charge, protection contre les dangers) et de stimula-
tion (p. ex. soutien du développement moteur, cognitif et social) (cf. Rapport du CF 2012, 
Deegener 2005).

La plupart du temps, on distingue entre négligence physique et négligence psychologique. 
En outre, la négligence à l’égard des enfants et adolescent·e·s peut être considérée comme 
une attitude consciente et active des personnes de référence ou se manifester sous forme 
de négligence passive (Schone et al. 1997 : 21). Cette dernière résulte de la l’absence de 
détection des besoins mais aussi d’une trop grande charge à supporter et des possibilités 
d’agir insuffisantes à disposition des personnes qui ont la garde des enfants, comme dans 
les cas de violence dans le couple.

2 ÉTENDUE DE L’EXPOSITION  
À LA VIOLENCE

2.1 Chiffres pour la Suisse

Pour la Suisse, les chiffres sur l’étendue de l’exposition des enfants à la violence dans le 
couple parental les plus récents sont tirés de différentes statistiques et études sur la crimi-
nalité recensée.3 

La deuxième « étude Optimus » réalisée en Suisse en 2016 a recueilli des données sur les 
cas de maltraitance infantile auprès de 350 autorités et institutions s’occupant de protec-
tion de l’enfance (étude Optimus 2018). Une extrapolation sur la Suisse a permis d’estimer 
l’enregistrement de près de 10 000 nouveaux cas en trois mois.

• Dans près de 19 % des cas, l’avis de mise en danger résultait de l’exposition à la vio-
lence dans le couple parental, soit en 2016 de 23 à 38 nouveaux cas connus pour 
10 000 enfants.

• Environ 22 % des signalements dénonçaient la négligence au sein de la famille, 20 % 
des abus physiques, 19 % une maltraitance psychologique et 15 % des abus à carac-
tère sexuel (au sein de la famille et en dehors).

En 2017, 8317 jeunes ont été interrogés dans le cadre d’une enquête (non représentative) 
menée dans 10 cantons sur leurs expériences en matière d’éducation à la maison (Baier et 
al. 2018).

• 21 % des jeunes ont, dans le passé, observé une violence physique réciproque entre 
leurs parents (5,9 % souvent ou très souvent ; 15,5 % rarement ou parfois).

Une étude exploratoire menée dans l’Unité de médecine des violences UMV de l’hôpital 
cantonal vaudois s’est penchée sur l’analyse des dossiers de 438 personnes qui, durant la 
période de 2011 à 2014, ont consulté ou ont été traitées en raison de violence domestique 
(De Puy et al. 2019).

• Dans 75 % des cas, des enfants mineurs étaient présents lors des actes de violence 
entre leurs référents parentaux. Les enfants ainsi exposés étaient en grande majorité 
âgés de 0 à 6 ans. Il était fait mention qu’il n’est pas rare que les enfants vivent dès la 
naissance dans une famille souffrant d’excès chroniques de violence.
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Les relevés et statistiques relatifs aux interventions policières en matière de violence domes-
tique établis par les cantons, de même que la statistique de la Fédération solidarité femmes 
(statistique DAO), donnent en outre des indications sur l’exposition des enfants à la vio-
lence (not. POM 2019, Frauchinger et al. 2012).

• Selon ces sources, lors de plus de la moitié des interventions de la police pour cause de 
violence domestique, des enfants et adolescent·e·s âgés de 0 à 18 ans sont présent·e·s 
ou vivent dans le ménage concerné. Les maisons d’accueil pour femmes s’occupent 
d’environ la moitié de ces enfants co-victimes.

2.2 Chiffres fournis par les études internationales

Fondées sur des enquêtes représentatives, différentes études internationales donnent des 
indications sur l’ampleur de la violence dans le couple parental et sur les autres épisodes de 
violence vécus par les victimes dans leur enfance et leur adolescence.4

• Selon une récente étude ACE (Adverse Childhood Experience) réalisée auprès de la po-
pulation en Allemagne, près de 10 % des femmes et des hommes interrogés (N=2351) 
ont été exposés dans leur enfance à des actes de violence à l’encontre de leur mère ou 
de leur belle-mère (Clemens et al. 2019).

• De récentes études de prévalence réalisées en Grande-Bretagne et aux États-Unis 
montrent qu’entre 12 % (Bellis et al. 2014) et 18 % (Merrick et al. 2018) des adultes 
interrogés ont été exposés à la violence domestique dans leur enfance et leur adoles-
cence. L’enquête « National Survey of Children’s Exposure to Violence » parvient au 
même résultat (16 %) pour les États-Unis (Finkelhor et al. 2018).

3 CONSÉQUENCES DE LA VIOLENCE ET 
FACTEURS DE PROTECTION

Le fait d’être exposé à la violence entre ses référents parentaux peut fondamentalement 
ébranler la confiance des enfants et porter une grave atteinte à leur développement. Ce 
type de violence augmente nettement le risque que les enfants deviennent victimes de mal-
traitance et de négligence. Le fait d’avoir été exposé à la violence dans le couple parental 
comprend à long terme un risque accru que, à l’âge adulte, que les victimes subissent la 
violence dans leur relation de couple ou qu’elles en soient les auteur·e·s.

Documentées par des recherches menées dans plusieurs disciplines scientifiques, les 
connaissances sur les répercussions immédiates et à long terme du fait d’avoir été exposé 
à la violence dans le couple se sont étoffées ces dernières années et ont atteint un volume 
considérable (cf. Kindler 2013). 

En ce qui concerne les conséquences de la violence vécue au cours de l’enfance et de 
l’adolescence, les travaux de recherche sur la violence et la résilience permettent de tirer les 
conclusions générales ci-après (cf. en résumé p. ex. Masten & Barnes 2018).

• Les conséquences diffèrent « en fonction de la dose ». Une violence très intense et/ou la 
combinaison de plusieurs formes de violence ainsi que l’exposition à la violence sur une 
longue durée sont liées à de graves séquelles.

• Les conséquences diffèrent en fonction de la phase de développement de l’enfant. Les 
répercussions des épisodes de violence vécus tout comme les facteurs protecteurs dif-
fèrent suivant le développement des enfants et des adolescent·e·s.
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• Les facteurs de protection sont très importants. Des facteurs stimulants et protecteurs 
comme un environnement social stable et réconfortant ou des expériences d’accom-
plissement personnel jouent un rôle sur la manière dont les enfants gèrent le stress, 
surmontent les épisodes violents et sont à même de se développer sainement malgré les 
circonstances adverses.

3.1 Expérience de la violence et développement de l’enfant 

Les jeunes enfants et les enfants plus âgés font une expérience différente de la violence 
domestique, qui marque leur développement de diverses manières (p. ex. Klopfstein 2015, 
Masten & Barnes 2018).

Le passage de l’enfance à l’âge adulte est marqué par plusieurs phases de développement 
distinctes qui se caractérisent par des étapes définies du développement sensoriel, moteur, 
cognitif, émotionnel et social des enfants et adolescent·e·s. L’enfant, exposé à la violence 
et vivant d’autres expériences éprouvantes, peut, en cours de croissance, être sujet à des 
troubles dans les différents domaines de son développement. Des recherches en neuro-
biologie attestent par exemple que les expériences de maltraitance et de négligence grave 
vécues dans la petite enfance portent atteinte au développement du cerveau et aux proces-
sus de maturation neuronaux. À cet égard, la puberté semble également être une période 
très délicate (cf. en résumé Knop & Heim 2019).

Les connaissances relatives aux possibles troubles du développement et anomalies apparais-
sant suite à des expériences de violence sont particulièrement essentielles pour le dépistage 
précoce d’une exposition à la violence par les médecins et autres professionnel·le·s, comme 
l’illustrent les exemples ci-après (cf. pour une vue d’ensemble Klopfstein 2015 : 234s, qui 
se base sur Zollinger 2008 ; Mullender et al. 2002).

• Les expériences de violence faites par la première personne d’attachement peuvent, 
chez les nourrissons, influer sur la qualité de l’attachement des enfants et s’accompa-
gner de troubles de l’attachement.

• Chez les petits enfants, l’exposition à la violence peut se manifester par une altération 
ou un retard du développement moteur et du langage ou par un maintien dans la 
phase d’opposition.

• Les enfants en âge préscolaire peuvent développer un comportement agressif, de la 
colère et des angoisses (d’être abandonné, de mourir). 

• Les enfants scolarisés peuvent présenter des troubles du sommeil, des déficits de l’atten-
tion, des altérations de la capacité d’apprentissage ou un trouble du développement du 
concept de soi et de leur compétence sociale.

• À partir de la puberté, viennent s’ajouter des différences sexospécifiques plus mar-
quées sur le plan des dommages potentiels consécutifs au vécu de violence comme des 
troubles de l’alimentation chez les jeunes femmes ou un comportement agressif chez 
les jeunes hommes.

Simultanément, des études tirées de la recherche en matière de résilience donnent des indi-
cations sur les périodes qui, au cours du développement de l’enfant, sont appropriées pour 
soutenir les facteurs de stimulation et de protection par des interventions préventives (cf. 
Masten & Barnes 2018).
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3.2 Conséquences de l’exposition à la violence

Les expériences éprouvantes vécues pendant l’enfance (Adverse Childhood Experiences), 
comme le fait d’être exposé à la violence dans le couple parental, font partie des facteurs 
de risque les plus importants de développer des pathologies psychiques et somatiques mul-
tiples à l’âge adulte (cf. Knop & Heim 2019, Schickedanz & Plassmann 2019).

En règle générale, les expériences traumatiques précoces sont associées à un risque accru 
de maladies du système immunitaire, de troubles du métabolisme et de maladies cardiovas-
culaires. Ces maladies s’accompagnent en outre d’un risque très élevé de développer toutes 
sortes de troubles psychiques tels que dépression, angoisses et stress posttraumatique (cf. 
Knop & Heim 2019).

Des méta-analyses d’études révèlent que l’exposition à la violence dans le couple est liée 
à une plus grande proportion de comportements problématiques envers soi-même et 
envers l’extérieur. Les taux de survenance de réactions posttraumatiques sont nettement 
plus élevés. Une proportion non négligeable d’enfants franchit temporairement la limite 
des anomalies cliniques manifestes (Walper & Kindler 2015, de manière détaillée Kindler 
2013). Les enfants co-victimes sont souvent exposés à d’autres sources de stress, comme à 
la négligence ou à l’abus de substances d’un de leurs parents. Les répercussions négatives 
de l’exposition à la violence dans le couple parental transparaissent cependant aussi lorsque 
des sources de stress multiples sont exclues (Alhusen, Ho & Smith 2014, cité dans Walper & 
Kindler 2015 : 230).

• 20 à 44 % des enfants exposés à la violence présentent des troubles du comportement 
cliniquement significatifs : apathie, dépression, anxiété intériorisée ou encore agitation 
ou agressivité extériorisée (Wurdak & Rahn 2001, cité dans Kindler 2013 : 30).

• Comparés à des groupes témoins, les enfants victimes de la violence dans le couple pré-
sentent un risque trois à six fois plus élevé de faire preuve de comportements singuliers 
nécessitant une prise en charge (Kindler 2013 : 32).

• Selon une étude réalisée auprès de jeunes, ceux qui avaient été exposés à la violence 
dans le couple étaient deux fois plus nombreux à souffrir de troubles de stress posttrau-
matique (TSPT) et jusqu’à cinq fois plus lorsque l’adolescent·e déclarait craindre pour la 
vie de son parent battu (Zinzow et al. 2009, cité dans Kindler 2013 : 32).

• Dans certaines études, on a constaté chez 40 % des enfants exposés à la violence 
un retard de développement grave ou des difficultés scolaires significatives (Kindler 
2013 : 37).

• L’apparition de troubles de l’attachement précoces est aussi liée à l’exposition à la vio-
lence (cf. Brisch 2009 et 2013). La violence exercée à l’encontre de la mère ou du père 
provoque presque immanquablement un stress considérable. Elle est perçue comme 
une menace pour la relation d’attachement et altère la sécurité émotionnelle intérieure.

• Comparés à des groupes témoins, les enfants exposés à la violence présentent plus 
fréquemment des problèmes de régulation (p. ex. troubles du sommeil et de l’alimenta-
tion) ou se plaignent de maux de tête ou de ventre. Ces maux peuvent être interprétés 
comme la conséquence de l’activation chronique ou de la surexploitation du système 
physiologique de gestion du stress de ces enfants (Kindler 2013 : 35).

• Une traumatisation précoce laisse également des traces dans le patrimoine génétique 
de certaines victimes. Un tel traumatisme peut entraîner la modification épigénétique 
des variantes de certains gènes (p. ex. Klengel 2013, 2015). Le traumatisme infantile 
déclenche un dysfonctionnement durable du système des hormones du stress. Il s’ensuit 
une déficience à vie de la gestion des situations stressantes qui, à son tour, conduit à la 
dépression ou à des troubles anxieux à l’âge adulte.

• Diverses études longitudinales documentent aussi largement le rapport entre l’expo-
sition à la violence dans l’enfance et le comportement violent exercé à l’adolescence 
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ou à l’âge adulte (cf. Baier & Pfeiffer 2015). Chez les enfants co-victimes de la violence 
conjugale, les troubles du développement se manifestent sous forme de victimisation, 
d’usage de violence dans la relation de couple à l’âge adulte ou, plus tard, de compor-
tement criminel.

L’exposition à la violence dans l’enfance ne se limite par conséquent pas à produire des 
conséquences négatives pour la suite de la vie de la victime. Mais la violence et la traumati-
sation peuvent être transmises par-delà les générations.5

Par ailleurs, des études révèlent que la majorité des victimes ne reproduisent pas la violence 
dans sa globalité, respectivement qu’elles ne développent pas de troubles de longue durée. 
La capacité des enfants à surmonter ce vécu et à se protéger des répercussions négatives 
de ces expériences (résilience) ne saurait être sous-estimée.

3.3 Résilience individuelle et facteurs de protection

D’une manière générale, la résilience peut se définir comme la capacité d’un système à 
s’adapter à des circonstances contraires qui menacent sa capacité de fonctionner, sa survie 
ou son développement futur (Masten & Barnes 2018 : 2). Elle peut concerner des individus 
(résilience individuelle) mais aussi d’autres « systèmes » complexes et flexibles comme les 
relations de couple ou les familles. La compréhension systémique de la résilience montre 
clairement que les individus, tout comme les couples et les familles, ne fonctionnent pas en 
huis clos mais que leur capacité à relever les défis dépend essentiellement de leur environ-
nement et de leurs relations avec les autres personnes et cadres de référence externes.

En ce qui concerne l’individu, la résilience s’entend de la capacité d’adaptation d’une per-
sonne, au sens de toutes les ressources disponibles dont elle dispose, à un moment donné 
et dans un contexte défini pour affronter les défis existants ou à venir (Masten & Barnes 
2018 : 2).

La résilience n’est pas une qualité propre à l’être humain qui serait issue d’une disposition 
génétique ou de compétences acquises. Elle naît en réalité d’une interaction complexe de 
facteurs génétiques moléculaires, neurobiologiques mais également de facteurs et proces-
sus sociaux et culturels. Elle se développe de manière dynamique et peut se construire ou 
être éliminée au cours de la vie.

Outre les facteurs de protection tels que les capacités de régulation liées à la gestion 
du stress et des émotions, les expériences d’accomplissement personnel et les relations 
constructives et d’encouragement vécues par les enfants, non seulement dans le cadre rela-
tionnel étroit mais aussi à l’extérieur, sont tout à fait primordiales pour fortifier leur capacité 
de résistance. Les facteurs de protection comme la compétence éducative des parents, 
l’intégration dans une communauté qui fonctionne ou l’expérience d’un accomplissement 
personnel vécue par l’enfant ainsi que sa perception positive de lui-même sont à même de 
fortifier sa capacité de résilience (cf. en résumé Masten & Barnes 2018, 5-7).
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4 EXPÉRIENCE DE LA VIOLENCE DOMES-
TIQUE ET AUTRES SOURCES DE STRESS

Les enfants et adolescent·e·s exposés à la violence dans le couple parental sont souvent 
confrontés à d’autres sources de stress qui portent préjudice à leur croissance de multiples 
manières.

4.1 Expériences éprouvantes faites pendant l’enfance (Adverse 
Childhood Experiences)

En sus de l’exposition à la violence du couple parental, les sources de stress sont :

• toutes les formes de maltraitance infantile et d’abus (maltraitance émotionnelle et phy-
sique, abus à caractère sexuel),

• la négligence (négligence émotionnelle et physique),

• les expériences de situations éprouvantes vécues pendant l’enfance telles que la sépara-
tion ou le divorce des parents et le fait de grandir avec des parents qui souffrent d’une 
maladie psychique, sont toxicodépendants ou en prison (Felitti et al. 1998).

De nos jours, des études réalisées dans le monde entier par le biais d’enquêtes représen-
tatives auprès de la population recensent a posteriori les expériences éprouvantes vécues 
pendant l’enfance au moyen d’un instrument d’enquête standardisé (Felitti et al. 1998). 
Ces derniers temps en particulier, le nombre d’enquêtes qui interrogent et documentent la 
relation entre l’exposition à la violence domestique et le risque de maltraitance infantile, de 
négligence et d’autres sources de stress au sein de la famille a augmenté (p. ex. Alhusen et 
al. 2014, Clemens et al. 2019).

L’étude représentative ACE la plus récente réalisée en Allemagne atteste que près de 10 % 
des femmes et des hommes interrogés ont été exposés à des actes de violence à l’encontre 
de leur mère ou de leur belle-mère dans leur enfance (Clemens et al. 2019). Comparé à 
l’ensemble des personnes interrogées, ces co-victimes ont été exposées à un risque près 
de neuf fois plus élevé d’être elles-mêmes maltraitées physiquement et à un risque plus de 
dix fois supérieur d’être négligées physiquement. Elles ont été exposées à un risque plus 
de cinq fois plus élevé de négligence et de maltraitance émotionnelles, respectivement de 
6,5 fois, supérieur et à un risque d’abus à caractère sexuel de plus de quatre fois plus élevé.

Les praticiens considèrent comme importante la conclusion des chercheurs affirmant que 
la grande majorité des enfants victimes de deux ou plusieurs sources de stress ne peuvent 
pas se développer de manière favorable sans une intervention externe salvatrice (Kindler 
2013 : 38). Cependant, l’exposition à la violence dans le couple est aussi une source de 
stress entraînant des atteintes au développement des enfants alors qu’aucun autre risque 
pour le développement n’est perceptible (voir chap. 3).

4.2 Capacité éducative et d’assistance des parents limitée

Les répercussions négatives sur les enfants co-victimes de la violence peuvent aussi se pré-
senter sous forme de limitation de la capacité éducative et d’assistance des parents (cf. 
Walper & Kindler 2015, plus précisément Kindler 2013).

Capacité éducative et d’assistance des parents violents
Les enquêtes montrent que l’exercice de la violence dans le couple va de pair avec une limi-
tation significative de la capacité éducative et d’assistance du parent violent (pour une vue 
d’ensemble de la recherche, voir Kindler 2013 : 42–43). 
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Les études disponibles documentent une fréquence plus élevée des maltraitances infan-
tiles par le parent auteur de la violence dans le couple. Plusieurs études relèvent en outre 
la présence d’un égocentrisme marqué, d’une faible constance éducative ou d’un modèle 
éducatif excessivement autoritaire des pères auteurs de la violence dans le couple, compor-
tements qui nuisent fortement à une éducation positive et à la création de liens d’attache-
ment. Ces pères ont souvent des difficultés à reconnaître le stress généré chez les enfants 
par la violence (Salisbury et al. 2009) ou, lorsqu’ils admettent le stress, considèrent que 
ce n’est pas à eux de changer de comportement, mais à leur partenaire (Rothman et al. 
2007). Pourtant, le désir de se conduire en « bon père » amènera plus souvent un homme 
qu’une femme à demander de l’aide (Bourassa et al. 2013, Perel & Peled 2008). Chez l’en-
fant, la sollicitude paternelle peut renforcer les réactions de stress au lieu de les atténuer si 
elle n’est pas accompagnée d’un renoncement sans équivoque à la violence (Skopp et al. 
2007 ; Maliken & Katz 2012).

Capacités éducatives et d’assistance des parents victimes de la violance
 Les répercussions de la violence domestique sur les capacités éducatives et d’assistance du 
parent victime font principalement l’objet de recherches auprès des mères (pour un rapport 
de recherche, voir Kindler 2013 : 43–45). Les études disponibles documentent une propor-
tion supérieure à la moyenne de modèles d’attachement mère-enfant de type précaire ou 
désorganisé. Plusieurs études documentent une limitation temporaire des tâches éducatives 
et d’assistance résultant du stress et des réactions liées à l’exercice de la violence telles la 
dépression ou les troubles de stress post-traumatique.

Parallèlement, diverses études de cas permettent de constater un effet de ressourcement 
et une diminution progressive de la limitation de la capacité éducative quand la situation 
de violence dans le couple a pris fin. D’après ces résultats, des soins maternels constructifs 
constituent un facteur de protection essentiel en dépit de la violence conjugale passée 
(Walper & Kindler 2015 : 231). Le soutien des capacités éducatives de la mère est par 
conséquent considéré comme très important, quoiqu’insuffisant, pour venir en aide aux 
enfants co-victimes.

5 MESURES
Selon toutes les connaissances disponibles, le fait d’être exposé à la violence dans le couple 
parental représente un fardeau considérable. En pareille circonstance, il y lieu d’admettre 
une mise en danger du bien de l’enfant qui requiert une action rapide et appropriée. Il 
s’agit au premier chef de mettre fin à la violence dans le couple et de protéger les enfants 
de toute violence future. En plus des mesures de protection de l’union conjugale, des vic-
times et de l’enfant fondées sur le droit pénal et civil, il y a lieu de faire appel aux offres 
de consultations et de thérapies ainsi qu’aux dispositifs de protection tels que les maisons 
d’accueil pour femmes (cf. Walper & Kindler 2015).

L’art. 31 de la Convention d’Istanbul (RS 0.311.35) engage les États parties à prendre en 
compte, lors de la détermination des droits de garde et de visite concernant les enfants, les 
incidents de violence à l’encontre des femmes (al. 1) et à prendre les mesures nécessaires 
pour que l’exercice de tout droit de visite ou de garde ne compromette pas les droits et la 
sécurité des femmes victimes et de leurs enfants (al. 2). L’art. 26 engage la Suisse à prendre 
les mesures législatives ou autres nécessaires pour que, dans l’offre des services de protec-
tion et de soutien aux victimes, les droits et besoins des enfants co-victimes soient dûment 
pris en compte. Ces mesures comprennent aussi des conseils adaptés à l’âge des enfants. 
De surcroît, la Convention d’Istanbul réclame des États parties qu’ils mettent en place les 
bases procédurales et mesures de protection nécessaires pour que les enfants victimes et 
exposés à la violence se voient accorder des mesures de protection spécifiques dans toutes 
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les phases de l’enquête et de la procédure judiciaire contre l’intimidation, les représailles et 
toute nouvelle violence (art. 56 al. 2).

Les mesures visant à réduire la mise en danger du bien de l’enfant en raison de la violence 
dans le couple parental se concentrent sur la protection et le soutien de l’enfant co-victime, 
la protection et le soutien du parent victime de la violence ainsi que sur la responsabilisa-
tion et l’aide au parent auteur de la violence.

5.1 Protection et soutien des enfants co-victimes

Tout soutien efficace des enfants co-victimes de la violence suppose le dépistage de leur 
exposition à la violence domestique et implique que l’accès au système d’aide prévu pour 
ces enfants soit assuré et qu’ils reçoivent rapidement une aide adaptée à leurs besoins.

Pour préserver les enfants de nouvelles violences, les mesures de protection sont les pre-
mières à s’imposer, dont l’hébergement dans un dispositif de protection adéquat, l’ordon-
nance d’interdictions de contact et de périmètre à l’encontre du parent auteur des vio-
lences ou la protection offerte par la procédure du droit de visite et de garde qui tiennent 
dûment compte de l’exposition de l’enfant à la violence.

Sur la base des recommandations de la Conférence suisse contre la violence domestique 
(CSVD), un état des lieux doit être dressé dans la première phase de mise en œuvre de la 
Convention d’Istanbul (RS 0.311.35) qui répertorie les mesures de protection et de soutien 
en faveur des enfants co-victimes existant dans les cantons ainsi qu’une vue d’ensemble 
des bonnes pratiques en matière de droit de visite et de garde suite à des incidents de vio-
lence (rapport CSVD 2018, Concept de mise en œuvre de la Convention d’Istanbul 2018).

Dans son rapport relatif aux recommandations du Comité des droits de l’enfant des Na-
tions Unies (Rapport CF 2019), le Conseil fédéral a en outre défini des mesures à même 
d’améliorer encore la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies relative aux droits 
de l’enfant (RS 0.107). En application de ces mesures, des aides pratiques ayant fait leurs 
preuves ont notamment été adaptées au contexte suisse, comme le « Frankfurter Leitfa-
den ». Elles ont pour but d’examiner et d’aménager les relations personnelles des enfants 
co-victimes de la violence dans le couple parental.

Dépistage de l’exposition à la violence des enfants
Lorsque leur situation et leur besoin d’aide ne sont pas détectés, les enfants et adoles-
cent·e·s qui grandissent dans un environnement de violence domestique sont livrés à eux-
mêmes. Les professionnel·le·s et institutions en contact avec les enfants et/ou leurs parents 
jouent un rôle essentiel dans le dépistage (précoce) de leur exposition à la violence et de 
leur mise en danger. C’est pourquoi, de l’avis des spécialistes, il est capital d’informer, de 
sensibiliser et de former ces professionnel·le·s.

En Suisse, plusieurs cantons disposent de matériel destiné à soutenir les professionnel·le·s, 
à l’exemple de brochures ou guides consacrés aux enfants et à la violence domestique 
(p. ex. POM 2013b).6 Le recensement et la prise en compte systématiques des enfants 
victimes de la violence dans le couple, qui sont connus des acteurs du système d’aide et 
d’intervention en matière de violence domestique, sont essentiels pour venir rapidement en 
aide aux enfants. Il s’agit par exemple du recensement et de la prise en compte systéma-
tiques des enfants vivant dans la famille lors des interventions de la police ou par les institu-
tions de soins de santé (cf. Rapport CF 2018).

À l’échelle nationale, la Fondation Protection Suisse de l’Enfant s’engage, parmi d’autres, 
pour une meilleure information et sensibilisation des professionnel·le·s en ce qui concerne 
l’exposition à la violence et les conséquences liées au fait d’avoir été exposé à la violence, 
par exemple avec le dossier audiovisuel « Assez, stop ! », diffusé en plusieurs langues. En 
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outre, des guides consacrés au dépistage précoce de la mise en danger du bien de l’enfant 
et à la maltraitance infantile qui abordent la question de l’exposition à la violence dans le 
couple parental ont été créés à l’intention de différents groupes professionnels.7 

D’autres mesures tablent sur l’information et le renforcement des compétences des en-
fants et adolescent·e·s. Elles visent à leur faire comprendre que la violence domestique 
n’est pas juste, qu’ils peuvent demander de l’aide et à leur indiquer où ils peuvent trou-
ver aide et soutien en cas de violence domestique ou d’exposition à celle-ci (p. ex. activi-
tés de sensibilisation dans les milieux scolaires et extra-scolaires pour les jeunes enfants, 
exposition itinérante « Stärker als Gewalt / Plus fort que la violence » pour les adoles-
cent·e·s).

Signalement et évaluation de la mise en danger du bien de l’enfant 
Lorsqu’on est en présence d’actes de violence entre les référents parentaux, il y a lieu 
de procéder à une évaluation systématique de la mise en danger du bien de l’enfant. Le 
1er janvier 2019, une nouvelle disposition sur l’annonce de cas dans le domaine de la pro-
tection de l’enfant (CC) est entrée en vigueur. Elle précise les personnes et services qui sont 
habilités à signaler un cas à l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) ou qui 
ont l’obligation de le faire et dans quelles situations. On distingue entre droit et obligation 
de signaler.8

Si, lors d’une intervention de la police pour cause de violence domestique, des enfants sont 
impliqués au titre de co-victimes, le cas est systématiquement signalé à l’autorité de protec-
tion de l’enfant et de l’adulte (APEA) qui est chargée d’évaluer la mise en danger du bien 
de l’enfant. En règle générale, elle délègue cette tâche à un service spécialisé (p. ex. service 
cantonal de l’enfance et de la jeunesse).

Dans tous les cas, il est nécessaire que les services qui conseillent et suivent les enfants 
victimes procèdent à une évaluation individuelle et professionnelle de la mise en danger 
(p. ex. service de consultation parents-enfants, centre de consultation de l’aide aux victimes 
LAVI, foyer d’accueil pour femmes). En plus de la prévision du risque, elle relève les res-
sources personnelles et les facteurs de protection des enfants et adolescent·e·s (cf. p. ex. 
Guide et recommandations à l’attention des spécialistes pour la conduite d’entretiens avec 
des enfants concernés par la violence domestique du canton de Berne, POM 2013b).

Mesures de protection et de soutien
Les mesures de protection à court terme prévues par les lois sur les interventions policières 
ou sur la protection contre la violence telles que l’expulsion de l’auteur·e ou l’interdiction 
de revenir au domicile, de pénétrer dans un périmètre donné ou de prendre contact avec 
les victimes s’étendent aussi à la protection des enfants co-victimes de la violence. Sur le 
plan civil, les interdictions de périmètre et de prise de contact peuvent être requises autant 
en faveur du parent victime de la violence que des enfants co-victimes.9

La question des enfants co-victimes de la violence est toujours davantage prise en compte 
dans les concepts cantonaux d’intervention, de soutien et de suivi ainsi que dans les 
concepts de gestion des menaces en cas de violence domestique. La prise en compte 
systématique des enfants co-victimes dans les processus définis comporte par exemple 
l’enregistrement des enfants présents lors des interventions policières et leur signalement 
à l’APEA ainsi que la transmission rapide de ces cas par les services d’évaluation, centres 
LAVI, foyers d’accueil pour femmes et autres aux offres de consultation et de thérapie ap-
propriés à chaque situation. Pour pouvoir offrir aux enfants co-victimes un soutien efficace 
et de longue durée, il est nécessaire de disposer d’une étroite coordination et d’une bonne 
coopération entre les services impliqués (cf. p. ex. projet pilote du canton de Berne, Egger 
& Hanhart 2015).
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Outre les offres générales de soutien destinées aux enfants et adolescent·e·s stressés et en 
crise, il existe dans différents cantons des offres de consultation psychosociale adaptées à 
leur âge à l’intention des enfants et adolescent·e·s qui ont subi la violence domestique ou 
y ont été exposés. Elles émanent d’hôpitaux pour enfants, d’unités de psychiatrie pour en-
fants et adolescent·e·s, de centres LAVI, de foyers pour femmes, de services de consultation 
parents-enfants et d’autres institutions. Plusieurs cantons proposent des offres de consul-
tation et de thérapie en groupe spécialement destinées aux enfants et adolescent·e·s qui 
ont été exposés à la violence entre leurs référents parentaux (p. ex. Berne, Zurich, Fribourg). 
Des évaluations d’efficacité sont occasionnellement faites, qui montrent que des interven-
tions uniques ou peu adaptées à la situation de l’enfant concerné suffisent déjà à réduire 
de manière mesurable le stress constaté initialement (p. ex. MMI 2012).

Protection en cas de séparation
Dans la perspective du bien de l’enfant, il est primordial de prendre en compte de manière 
systématique la violence exercée dans le couple dans la procédure de protection de l’union 
conjugale de même que dans celle du divorce afin de déterminer les conditions du droit de 
visite et du droit de garde ainsi que l’organisation de la remise des enfants. La question de 
l’autorité parentale et des relations personnelles est traitée en détail dans la feuille d’infor-
mation B1 « La violence dans les situations de séparation ».

5.2 Protection et soutien du parent victime de la violence

Du point de vue de la protection de l’enfant, la protection immédiate et le soutien des 
capacités éducatives et d’assistance du parent victime de la violence, en général la mère, 
revêtent une grande importance. En raison de la violence subie et de sa reprise possible, les 
victimes sont souvent en proie à un stress énorme, certes lorsque la situation de violence 
est aiguë mais également pendant et après la séparation.

Violence et séparation s’accompagnent d’une déstabilisation susceptible de porter atteinte 
aux capacités éducatives et d’assistance. Pour retrouver leur stabilité, les victimes de vio-
lence ont en premier lieu besoin d’un environnement sûr dans lequel elles peuvent récu-
pérer et trouver leurs repères. La durée de cette phase de récupération nécessaire diffère 
d’une situation à l’autre. Ce n’est qu’ensuite, une fois la situation stabilisée, qu’il peut être 
question d’une (nouvelle) organisation de l’avenir et d’une réflexion sur le vécu de violence 
dans le cadre d’une consultation ou d’une thérapie (cf. Frankfurter Leitfaden).

Des études réalisées en Allemagne sur l’impact des mesures de protection et des interven-
tions ont mis en évidence que les dispositifs de protection peuvent contribuer à améliorer 
la situation sur la durée surtout lorsque des conseils et un suivi sont proposés au-delà de la 
phase aiguë de la crise. De plus, des offres de thérapie axées sur le comportement cognitif 
à l’intention des victimes appelées à surmonter des épisodes de violence à répétition et des 
offres de soutien social à moyen et long terme se sont révélées des mesures efficaces pour 
les victimes de la violence dans le couple (cf. Walper & Kindler 2015 : 231s).

5.3 Encadrement du parent auteur de la violence 

Les connaissances disponibles fournies par la recherche amènent à conclure que stopper 
la violence et renforcer la compétence éducative de l’auteur·e de violence sont des pistes 
prioritaires à suivre en vue d’éviter la mise en danger du bien de l’enfant ou la réduire.10

Les institutions de protection de l’enfance sont soumises au défi d’encadrer efficacement 
les parents auteur·e·s de la violence. Chez bien des auteur·e·s de violence, la disposition à 
coopérer est faible voire inexistante. Ils n’ont fréquemment pas conscience de l’illicéité de 
leurs actes et ils ont développé des stratégies pour nier la violence, la banaliser ou la légiti-
mer. En outre, la plupart du temps, ils ne disposent que de peu de stratégies pour résoudre 
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les conflits sans violence (cf. Frankfurter Leitfaden).

Il est par conséquent nécessaire que les auteur·e·s de violence assument la responsabilité 
de leurs actes et qu’ils soient disposés à changer leur comportement et à se soumettre à 
des apprentissages. Ils ont besoin d’aide pour admettre les conséquences de leurs actes, 
également en ce qui concerne leurs enfants co-victimes et le stress qu’ils ont enduré (cf. 
Frankfurter Leitfaden).

Fondées sur l’art. 307 al. 3 CC et en vue de réduire la mise en danger du bien de l’enfant, 
les autorités de protection de l’enfant et de l’adulte, respectivement les tribunaux compé-
tents, ont la possibilité de contraindre l’auteur·e à se soumettre à une consultation contre 
la violence ou à entreprendre un programme d’apprentissage. Ces mesures ont été décla-
rées admissibles par le Tribunal fédéral même compte tenu de la réglementation sur les re-
lations personnelles (Büchler 2011 : 537). Dans la mesure où les instructions ne constituent 
pas un moyen approprié de faire face à la mise en danger du bien de l’enfant, il y a lieu 
d’examiner l’opportunité d’un retrait (temporaire ou durable) voire d’un refus des relations 
personnelles.11

Des mesures visant à 
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tences éducatives des 

parents peuvent être 
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NOTES FINALES
1 Cf. Feuille d’information B1 « La violence dans les situations de séparation ».

2 Cf. Feuille d’information A1 « Violence domestique : définition, formes et conséquences ».

3 Cf. Feuille d’information A4 « Chiffres de la violence domestique en Suisse ».

4 Cf. Feuille d’information A5 « Violence domestique : enquêtes auprès de la population ».

5 Cf. Feuille d’information A1 « Violence domestique : définition, formes et conséquences ».

6 La Toolbox Violence domestique du BFEG donne accès à de nombreuses informations et outils de travail qui 
ont fait leurs preuves.

7 Le dossier audiovisuel « Assez, stop ! » peut être consulté sur le site www.kinderschutz.ch > Thèmes > Les 
enfants face à la violence domestique. Les guides relatifs au dépistage précoce peuvent être téléchargés sur le 
site www.kinderschutz.ch > Thèmes > Dépistage d’une mise en danger du bien de l’enfant.

8 Des informations sur la nouvelle réglementation en matière de signalement peuvent être consultées sur le site 
www.kinderschutz.ch > Thèmes > Dépistage d’une mise en danger du bien de l’enfant > Soupçon de mise en 
danger du bien de l’enfant – signalement à l’APEA.

9 Cf. Feuille d’information C2 « Procédures civiles en cas de violence domestique ».

10 Cf. Feuille d’information B7 « Interventions auprès des auteur·e·s de violence ».

11 Cf. Feuille d’information B1 « La violence dans les situations de séparation ». 

http://www.kinderschutz.ch
http://www.kinderschutz.ch
http://www.kinderschutz.ch
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INFORMATIONS DONNÉES PAR LE BFEG  

Sur le site www.bfeg.admin.ch, sous la rubrique Violence vous trouvez :

 k d’autres feuilles d’information qui examinent de manière succincte différents  
aspects de la problématique de la violence domestique, 

 k des informations sur la Convention d’Istanbul, entrée en vigueur en Suisse  
le 1er avril 2018,

 k la Toolbox Violence domestique qui donne accès à toute une série de documents 
de travail et d’information,

 k d’autres publications du BFEG relatives à la violence domestique.

AIDE EN CAS DE VIOLENCE DOMESTIQUE

Pour les victimes

En cas d’urgence  
k Police : www.police.ch, tél. 117
k Aide médicale : tél. 144

Informations et adresses de consultations gratuites, confidentielles et anonymes dans 
toute la Suisse 
k www.aide-aux-victimes.ch

Adresses des maisons d’accueil  
k www.aide-aux-victimes.ch/fr/ou-puis-je-trouver-de-laide
k www.frauenhaus-schweiz.ch/fr/page-daccueil

Pour les auteur∙e∙s

Adresses de consultations et de programmes de prévention de la violence :  
k www.apscv.ch

ADRESSES DES OFFRES D’AIDE  
ET D’INFORMATION 

http://www.bfeg.admin.ch
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications-en-general/publications-violence.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/themes/droit/droit-international/conseil-de-l-europe/convention-d-istanbul.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/prestations/toolbox-violence-domestique.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications-en-general/publications-violence.html
https://polizei.ch/fr
https://www.aide-aux-victimes.ch/fr/
https://www.aide-aux-victimes.ch/fr/ou-puis-je-trouver-de-laide/
https://frauenhaus-schweiz.ch/fr/page-daccueil
http://www.apscv.ch/accueil.html
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A Bases

1 Violence domestique : définition, formes et conséquences

2 La violence dans les relations de couple : causes, facteurs de risque  
et de protection 

3 Dynamiques de la violence et approches 

4 Chiffres de la violence domestique en Suisse

5 Violence domestique : enquêtes auprès de la population

6 Violence domestique : formes sexospécifiques et conséquences 

B Informations spécifiques à la violence 

1 La violence dans les situations de séparation 

2 Stalking (harcèlement obsessionnel)

3 La violence domestique à l’encontre des enfants et des adolescent·e·s 

4 La violence dans les relations de couple entre jeunes

5 La violence domestique dans le contexte de la migration

6 Violence domestique et recours aux armes

7 Interventions auprès des auteur·e·s de violence

C Situation juridique

1 La violence domestique dans la législation suisse

2 Procédures civiles en cas de violence domestique

3 Procédures pénales en cas de violence domestique

4 Conventions internationales des droits humains et violence domestique

VUE D’ENSEMBLE DES FEUILLES  
D’INFORMATION

https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a1.pdf.download.pdf/a1_definition-formes-et-consequences-de-la-violence-domestique.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a2.pdf.download.pdf/a2_la-violence-dans-les-relations-de-couple-causes-facteurs-de-risques-et-de-protection.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a2.pdf.download.pdf/a2_la-violence-dans-les-relations-de-couple-causes-facteurs-de-risques-et-de-protection.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a3.pdf.download.pdf/a3_dynamiques-de-la-violence-et-approches-dintervention.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a4.pdf.download.pdf/a4_chiffres-de-la-violence-domestique-en-suisse.pdf
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